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» ä mon pere, s'il vit encore, ou apres lui au col. Louis
Bouquet et aux siens tous les biens sans exception et de

quelque nature qu'ils soient que je puis posseder en Europe.
» Je constitue et appointe mon ami le col. Frederick Hal-

dimand mon heritier et executeur testamentaire ; je lui
donne et legue toutes choses de quelque nature qu'elles
soient que je puis posseder dans l'Amerique du Nord, sous

la condition de payer mes justes dettes ainsi que les legs

ci-dessus... avec le domaine de Long Meadozvs de 4163

acres...

»... 25 juin 1764, en la ville de Philadelphie, Pa. »

II est d'apres cela de toute evidence que ce ne fut pas

sans de tristes pressentiments que le general Bouquet partit
pour affronter le climat meurtrier de la Floride et les

emanations du golfe du Mexique.

(A suivre.)
Aug. Burnand.

UN CONFLIT D'ETIQUETTE
entre

LES CONSEILS DE GENEVE ET LA VENERABLE
COMPAGNIE DES PASTEURS

L'affaire du chapeau.

(i 771-1773)

Dans la nuit du 15 au 16 decembre 1770 des malfaiteurs

penetrerent par effraction dans les bureaux de deux nego-
ciants de Geneve, MM. Fazy et Picot, forcerent un coffre-

fort et s'emparerent dune somme considerable en or et en

argent qui y etait contenue. Les soupgons se porterent
assez vite sur deux jeunes gens de la ville, Antoine George,

äge de 19 ans, et Charles Neff qui en avait 17. Arretes le
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22 fevrier suivant etbientöt reconnus coupables — ils avaient

avoue des le debut de l'instruction — ces malheureux furent
condamnes le II mars 1771 par le Petit-Conseil, qui dans
l'ancienne organisation judiciaire genevoise, faisait fonction
de tribunal criminelGeorge ä la peine de mort par la

corde, Neff au bannissement perpetuel de la ville et des

terres apres avoir ete fouette autour du gibet jusqu'ä effusion

de sang, avec la hart au col; tous deux ä la restitution
des sommes volees et aux depens.

Hätons-nous d'ajouter que cette double sentence, si

cruelle, au moins en ce qui concerne le principal accuse, et
dans nos idees modernes, si hors de proportion avec le

delit, ne fut pas executee telle quelle. George et Neff recou-
rurent en grace aupres du Conseil des CC. Celui-ci convo-

que sur-le-champ, toutes choses, comme on le verra plus
loin, allaient vite en cette matiere, apres avoir pris connais-

sance des principales pieces de la procedure, considerant la

grande jeunesse des accuses, considerant aussi que leur

passe etait vierge de toute condamnation anterieure, usa de

clemence.

George eut grace de la vie. Sa peine fut ramenee ä celle

de son complice, le bannissement et le fouet. Neff, moins

severement traite par le premier verdict, beneficia seulement

d'un assez faible adoucissement, il fut decharge de la hart3.
Ce fait divers, tres banal, ne meriterait pas d'etre rappele

s'il n'avait ete l'occasion du conflit singulier et passable-

ment macabre dont nous nous proposons de relater les

peripeties. L'affaire en elle-meme, malgre le temps qu'elle a

1 Les principaux organes du gouvernement ä Geneve etaient le Conseii-
General, compose de tous les citoyens et bourgeois äges de plus de
25 ans ; le Conseil des CC. ou Grand-Conseil; le t.onseil des XXV, Petit -

Conseil, qui detenait presque tout le pouvoir effectif; les quatre syndics.
Ces differents corps s'emboitaient les uns dans les autres. Pour leur
composition et leurs attributions respectives on trouvera tous les renseigne-
ments necessaires dans cette Revue mCme, nos de juillet et. d'aoüt 1894.

2 Pour l'affaire George et Neff, cf.: Reg. cons., 22 fev.-12 mars.
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dure — deux ans pleins — et les multiples incidents au tra-
vers desquels eile s'est deroulee, n'a pas, ä la verite, grande
importance, mais, outre qu'elle jette un jour curieux sur des

moeurs et des habitudes qui nous sont devenues bien etran-

geres, eile nous aide ä mieux connaitre l'ancienne vie gene-
voise en nous en montrant un cote plutot ignore, celui de

l'etiquette et du formalisme. Tout particulierement, elle

ouvre une vue interessante sur l'activite et sur les sentiments
des pasteurs d'alors, et, en meme temps qu'elle nous pre-
sente ceux-ci dans l'exercice de fonctions dont leurs suc-

ccsseurs ont ä se louer d'etre delivres, elle nous initie ä la

conception qu'ils se faisaient de leurs droits et de leurs

devoirs, de leurs charges et de leurs prerogatives.
Les pasteurs, dans l'ancienne Republique, jouaient un role

important dans les cas de condamnation ä mort, role actif
et qui temoigne d'un esprit de pitie qui, malheureusement,

ne se retrouve guere dans l'etablissement de l'echelle des

peines.

Voici, en effet, comment les choses se passaient en de

telles occurrences.
L'accuse etait reconduit « aux prisons » immediatement

apres la plaidoirie de son avocat. C'est done en son absence

que le Petit-Conseil, apres avoir entendu le procureur general,

lequel se retirait ä son tour, deliberait sur les faits de la

cause et procedait au jugement. Si ce dernier entrainait la

peine capitale, le moderateur de la Venerable-Compagnie J,

aussitot avise, reunissait sur-le-champ celle-ci ä l'extraordi-
naire. La Compagnie faisait choix de quelques-uns de ses

membres, les professeurs lai'ques exclus. Deux d'entre eux

1 La V£i)6rab}e-rompagnie, composee de tous les pasteurs de la ville
et des champs, etait le corps directeur de l'Eglise. En faisaient aussi partie
de droit les professeurs de l'Academie, sauf les titulaires de quelques
chaires speciales. Le Moderateur, tpti la presidait, changeait chaque
semaine d'apres un roulement etabli entre les membres ecclesiastiques
remplissant certaines conditions, il prenait pendant la semaine qui sui-
vait sa sortie de charge le titi-e d'ancien Moderateur.
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etaient designes pour instruire le condamne de la sentence
des le lendemain ä la premiere heure. Deux autres, pris
dans les plus recemment elus, et qui dans l'exercice de

cette fonction portaient le titre de pasteurs consolateurs,
avaient la täche de l'accompagner de la prison au lieu du

supplice. Les derniers se relayaient aupres de lui sans

interruption durant l'intervalle, afin que pendant les affres de ces

teriibles moments il ne restät jamais sans le secours de la

religion et sans l'appui de leurs exhortations paternelles.
Un conseiller du XXV assistait ä l'annonce faite par les

deux pasteurs delegues. II presidait la ceremonie et, plus

specialement, etait charge d'avertir le condamne du droit
qu'il avait de recourir en grace aupres du CC. Ce corps,
quand il y avait recours, ce qui etait le cas constant, etait
immediatement rassemble au son de la grosse cloche. II
deliberait aussi en l'absence de l'accuse. Si la premiere
sentence etait confirmee, le Petit-Conseil la faisait aussitot pro-
clamer dans la ville ä son de trompe. Cette formalite accom-
plie, le condamne, accompagne des deux pasteurs charges
de la « consolation », etait amene devant le tribunal sie-

geant solennellement et, pour accentuer le caractere public
de la ceremonie, ä ciel ouvert sur un emplacement amenage
ä cet effet devant I'Hotel-de-Ville. La on lui donnait lecture

en grand appareil du sommaire de son proces et du verdict,
apres quoi, sans autre delai, toujours assiste par les deux

memes ecclesiastiques, il etait conduit au lieu de l'execution
et la justice avait son cours1.

Dans 1'affaire George et Neff, la peine de" mort ayant ete

prononcee contre un des accuses, la Venerable-Compagnie,
en consequence de la procedure que nous venons d'exposer,
fut done convoquee sitot le jugement rendu, le lundi 11 mars

1 Tres exceptionnellement, par exemple quand la discussion du GC. se
prolongeait jusque \ers le soir, l'execution pouvait etre renvoyee au
lendemaiii. Dans ce cas, deux ou plusieurs pasteurs se tenaient toute la
nuit, h tour de röle, a la disposition du condamne.
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ä I h. I 2 apres midi, pour proceder aux nominations regle-
mentaires. Elle chargea de l'annonce MM. Perdriau l'aine et
Maurice et designa MM. Vernes et Francillon pour la

consolation.

Cet objet regle, le moderateur de semaine, spectable
Beaumont, avisa la Compagnie d'une decision du Conseil, fort
imprevue, et qui concernait directement les deux derniers

pasteurs ci-dessus.

Le Conseil « comptait que les pasteurs nommes pour
accompagner le coupable paraitraient decouverts devant le

tribunal. » (Reg, Ven. Comp., Ii mars 1771.)

C'etait une derogation grave au ceremonial etabli et l'abo-

lition d un usage ancien, considere comme honorifique et

que le corps ecclesiastique, malgre quelques difficultes pas-

sageres, pouvait croire hors de toute contestation serieuse.

Cette deliberation insolite avait ete prise par le XXV le

matin meme, ä Tissue du jugement, au moment de terminer
la seance. Comme c'est ici Torigine du conflit dont nous

avons entrepris de relater les phases, et qu'il s'agit de la

bien preciser, nous laisserons la parole aux Registres offi-
ciels.

Reg. Cons., seance du 11 mars 1771 :

« Opine eventuellement, au cas que le jugement ä mort
rendu contre George soit confirme en CC, si les spectables

pasteurs qui Taccompagneraient au supplice doivent etre

avertis d'etre decouverts pendant qu'on prononce la

sentence. L'avis a ete qu'etant dans cette fonction simples par-
ticuliers consolateurs on devra les avertir d'etre decouverts

pendant la prononciation de la sentence. »

L'arrete ci-dessus, malgre son apparence anodine, avait

une signification et une portee dont il convient de se rendre

compte avant d'aller plus loin.
Le protocole, si Ton peut employer ce terme, prescrivait

que les membres de la Venerable-Compagnie, quand ils se



— 176 —

presentaient ä titre officiel, en corps ou individuellement,
devant le magnifique Petit-Conseil, fussent invites par celui-
ci ä s'asseoir et ä demeurer couverts.

C'est ainsi, par exemple, que les choses se passent le

9 janvier de cette meme annee 1771 quand la Compagnie est

convoquee pour l'election des Anciens du Consistoire,«spec-
table Perdriau, moderateur, dit le Registre, est entre avec treize

des spectables pasteurs. Apres la priere, invites d'etre assis et

couverts... » Ainsi encore, le 8 avril, quand deux pasteurs

presentent la demande en decharge de leur collegue, M. Sa-

cirere, atteint de paralysie; le 15, quand deux autres vien-

nent annoncer la nomination du successeur de celui-ci, mort
dans l'intervalle. Nous pourrions multiplier les citations, le

ceremonial est constant.
Cette coutume constituait un privilege reconnu et bien

constate en faveur des pasteurs, mais seulement quand ils

representaient leur corps, ils n'en beneficiaient pas dans

l'exercice ordinaire de leur ministere.
Les pasteurs consolateurs avaient l'habitude pendant la

prononciation des sentences criminelles de suivre un usage
tout semblable au precedent, dont il n'etait peut-etre, mal-

gre une difference de forme, qu'une application particu-
liere. Iis s'asseyaient sur des sieges prepares pour eux dans

le parquet et restaient couverts devant le tribunal. II n'ap-
parait nulle part qu'une autorisation prealable füt neces-
saire.

L'arrete du 11 mars vise uniquement le cas special ci-

dessus, encore ne touche-t-il pas, pour l'instant, ä la question

des sieges, mais nous la retrouverons bientot.
Le Conseil reconnait pleinement le privilege general, il

conteste seulement que les pasteurs consolateurs puissent
l'invoquer, ou tout autre analogue, et, appliquant ou eten-
dant les regies qui le concernent au cas particulier, il leur
refuse le droit de rester couverts devant lui pendant la solen-
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nite du prononce des jugements, parce que, dit-il, la fonc-
tion qu'ils remplissent dans cette occasion ne leur co.nfere

pas un caractere public, seule qualite qui leur permettrait de

revendiquer cette prerogative. A son appreciation, les pas-

teurs, quand ils assistaient les condamnes ä mort devant le

tribunal, ne figuraient pas comme representants de la Com-

pagnie, mais accomplissaient simplement un des devoirs de

leur charge, ils n'etaient done dans cette occurence que des

personnes privees, soumises comme telles aux prescriptions
d'etiquette imposees ä celles-ci.

Ce point de vue etait certainement tres soutenable, pour-
tant il pretait beaucoup ä discussion, la Compagnie pouvant
facilement denier le caractere prive attribue aux pasteurs
consolateurs qu'elle deleguait elle-meme et sur la requite de

l'autorite civile. Surtout — grave defaut — il se heurtait ä

un usage etabü de temps immemorial. En presence de ce

fait la distinction subtile sur laquelle il se basait, et dont.
bien ou mal fondee en theorie, on ne s'etait jamais encore

avise, pouvait ä bon droit etre envisagee par le corps eccle-

siastique comme une argutie.
D'autre part, si Ton tient compte de l'importance excessive

qu'on attachait autrefois ä toutes les questions de pro-
tocole et d'etiquette. Si Ton se souvient que le droit de

rester couvert dans certaines circonstances ou devant cer-
taines personnes figurait parmi les plus honorifiques. Si Ton

considere enfin que toujours il accompagnait une haute

dignite ou fournissait une marque eminente du respect
particular du ä ceux qui en jouissaient, on concevra aisement

que la pretention inattendue emise par le Petit-Conseil ne

pouvait pas etre accueillie avec indifference par la Compagnie.

En fait eile y souleva une emotion tres vive.

La Compagnie se montra surtout affectee de ce qu'on
voulüt ainsi, tout ä coup, abolir une coutume qui la concer-
nait sans qu'elle eüt ete appelee ä en deliberer auparavant.
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Sur Ie fond meme de la question, eile observa que l'usage
suivi par les pasteurs etait un usage tres ancien, regarde

comme constant et constate par ses Registres. Elle decida
enfin de charger son moderateur de presenter des le soir

meme ces diverses considerations ä M. le premier syndic, en

l'informant que, comme on ne pouvait pas exiger qu'elles
fussent mises sous les yeux des conseillers avant l'execution
du lendemain, les pasteurs pour cette fois paraitraient decou-

verts devant le tribunal, mais sans consequence pour l'ave-

nir, la Compagnie se reservant de faire incessamment ä ce

sujet ses respectueuses representations au Magn. Conseil.

(Reg. Ven. Comp., Ii mars 1771.)

La mesure de clemence dont George fut le beneficiaire
rendit cette offre inutile, mais si l'occasion du conflit tom-
bait, celui-ci etait maintenant engage et n'en suivit pas
moins son cours.

Le Conseil parait avoir ete passablement deconcerte par
l'opposition qu'il rencontrait. Sa conduite en tout cas trahit
aussitot quelque flottement. II se defendit vivement de tout
mauvais vouloir ä l'egard du corps ecclesiastique. II ne pre-
tendait en aucune fagon diminuer les prerogatives de celui-

ci, mais il ignorait que le port du chapeau devant le tribunal
düt etre considere comme un usage. II reclamait en

consequence, pour s'eclairer, que la Compagnie lui communiquät
les passages de ses Registres qui fournissaient, disait-clle, la

preuve de ce fait. (Reg. Cons., 13 mars 1771. Reg. Ven.
Comp., 15 mars, rapport de M. Beaumont, anc. moderat.)

La Compagnie ne pouvait qu'obtemperer ä cette demande.

Elle decida de mettre sous les yeux du XXV trois extraits
de ses Registres : deux qui remontaient ä pres d'un siecle,
des 19 juiliet 1689 et 10 novembre 1699, le troisieme tout
recent, du Ier decembre 1769. Elle joignit k ces pieces une
attestation delivree par dix de ses membres, MM. Archim-
baud, Pictet, Lullin, etc., qui tous avaient rempli l'office de
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consolateurs et se souvenaient d'avoir suivi l'usage conteste„
(Reg. Ven. Comp., 15 mars 1771, et 22 mars, rapport de

M. Prevost, anc. moderat.)
Les trois extraits susmentionnes relataient les ties rares

incidents que cet usage avait anterieurement provoques.
Nous transcrivons ici le dernier de ces documents ä title

d'exemple, et surtout parce que, complete au moyen d'un-

renseignement qui nous est venu par ailleurs, il presente un
interet particulier. Le second rapporte un incident tres
analogue, et si le premier differe davantage, il ne fournit pour-
tant aucun element nouveau ä la question. Remarquons seu-
lement que, en 1689 et 1699, le mode de faire maintenant
conteste etait dejä presente comme ancien b

Reg. Ven. Com., seance du Ier dec. 1769.
« M. Cardoini a dit que mardi dernier etant devant le

tribunal avec M. Perronnet pour assister le coupable — Per-

nette Aller, condamnee ä mort la veille, 27 novembre, pour
tentative d'empoisonnement2 — il ne se trouva point de

chaise oil il put s'asseoir et que de plus un membre du

Magn. Conseil lui fit signe de se decouvrir — ä l'exemple de

' Ext. du 19 juillel 1689 : Un magistrat so plaint, dans 11110 conversation

particuliere. de ce que les pasteurs consolateurs s'etaient recem-
ment « devoyes de la pratique en restant converts pendant la lecture de
la sentence ». son interloeuteur, un pasteur, lui rappelle que cette
pratique liieme consacre au contraire l'usage reprochc. Rapport fait ä la
Compagnie, celle-ci, dit le Registre. « a opine et forteinent resolu de se
tenir il l'ancienne pratique qui etait de se tenir couvert »

Pour l'extrait de 1699, roir la note a la page suivante.

3 Jeanne-Pernette Aller, ägee de 23 ans. eonvaincue, laut par ses
confessions voloutaires que par l'instruction, d'avoir,le 14 octobre precedent,,
fait manger a Christian Aller, son frere, « un gateau a la drachee melange
d'arsenic ii dessein de l'enipoisonner. et de lui avoir porte le jour suivant
une soupe niclangee d'arsenic et garnie du mOnie gateau » Quelques-
poules qui picorerent les restes de cette soupe et creverent imniediatement
mirent sur la piste du crime. Christian Aller, la victime, etait, du reste,
pen interessant. 11 avait subi dejä plusieurs condamnations Au moment
de l'affaire. il etait banni pour 10 ans de la ville et des terres Transporte
de la Tour d'Arve, oil l'empoisonnement avait eu lieu, ä l'höpital, il fut
traite pour ivresse et se remit assez vite. Moins d'une annce apres, le
27 septembre 1770, il etait de nouveau poursuivi pour rupture de ban..
(Reg. cons.. 1769 et 1770>
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AI. Perronnet qui avait retire son chapeau de son propre
mouvement (Reg. Ven. Comp., n mars 1771, rapport de

AI. Beaumont, moderat.) — ce qu'il ne fit pas, vu que l'usage
est que MM. les pasteurs soient assis et couverts. Sur quoi
avise, M. le moderateur en parlera ä M. le premier syndic au

nom de la Compagnie qui desire fort que l'ancien usage soit
maintenu 1 ».

II n'est pas inutile de remarquer, en passant, que la

representation decidee ici n'arriva pas au Petit-Conseil. Celui-ci,
du moins, se defendit de l'avoir regue et l'on n'en trouve en

effet aucune mention dans les proces-verbaux de ses seances

(Reg. Ven. Comp., 15 mars 1771, rapport de AI. Beaumont,

anc. moderatd
Les circonstances qui accompagnerent l'execution de

Pernette Aller, la derniere avant la condamnation ä mort

prononcee contre George, sont interessantes ä plus d'un
titre. Elles projettent un jour precieux sur l'origine et les

modalites du conflit ouvert deux ans plus tard et donnent

en particulier la cle du malentendu insoupfonne qui mani-

festement separait les deux corps.
La conduite opposee des deux pasteurs etait, en effet, de

nature ä tromper sur la portee vraie de l'usage suivi habi-

tuellement, usage qui probablement deplaisait dejä au

'Conseil, et sur le degre d'interet que le Corps ecclesiastique

y attachait. En tout cas, la deference spontanee de M. Per-

ronnet, contraire ä la coutume, mais qui n'etait peut-etre

pas sans precedents, soulignait l'attitude intransigeante
de son collegue, si conforme que füt celle-ci aux pretentions
legitimes de la Compagnie.

N'est-ce pas ce contraste qui incita le Petit-Conseil ä regier
ce detail d'etiquette ä la plus prochaine occasion et au mieux

1 Dans l'ineident de 1699. les deux pasteurs se refusereut a se decou-
vi'ir, ä cause de la < coutume », malgre les invitations que plusieurs
inembres du Conseil leur lirent par signes et inßmepar l'intermediaire du
sautier. Leur resistance fut formellement approuvee par la Compagnie.
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de ses convenances propres, d'autant plus que, n'ayant pas-

fait une etude speciale de ce point de ceremonial, il le crut
peut-etre, de tres bonne foi, encore flottant, puisque les

interesses eux-memes n'agissaient pas toujours d'accord. Et
n'y a-t-il pas toute apparence que l'incident desagreable de

1769, en fixant ou en ramenant l'attention sur la question
du chapeau, fut la cause determinante, sinon premiere, du

brusque arrete de 1771, beaucoup moins inopine par consequent

qu'il n'en avait l'air
La maniere de faire irreguliere de M. Perronnet s'explique

du reste tres facilement, c etait simple ignorance. Ce pas-
teur, en effet, venait ä peine d'entrer en fonctions et n'etait

pas encore au fait des us de la Compagnie. Nomme par
celle-ci le 3 novembre 1769, il avait prete serment devant le

Conseil le 27 novembre meme, quelques heures seulement

avant de paraitre devant le tribunal.
Les pasteurs tiraient plusieurs consequences des quatre

documents qu'ils avaient envoyes au Conseil. lis estimaient :

Que l'usage conteste etait ancien, puisque 80 ans aupa-
ravant, en plein xvne siecle, il etait dejä considere comme
tel.

Que c'etait un usage constant, puisqu'il s'etait maintenu

jusqu'ä ce jour, comme en faisait foi le temoignage des dix
pasteurs cites.

Que cet usage, enfin, avait ete reconnu implicitement par
le Conseil, puisque que ce corps n'avait jamais donne suite

aux rares difficultes dont le mode de faire des pasteurs avait
ete l'occasion. 1

A l'egard de ce dernier point, pour ce qui concerne le

plus recent incident, nous venons de montrer que la Compagnie

s'abusait.

1 Toute cette argumentation est devetoppee eu detail dans 1111 memoire-
posterieur. du 15 novembre 1771. que nous retrouverons en son lieu et
dont nous l'extrayons par anticipation.
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A les considerer d'un peu pres, les pieces appelees en

temoignage Iaissaient encore ineclaircis bien des points inte-

ressants, ni l'origine de l'usage, ni l'epoque oü il avait pris
naissance, ni surtout, ce qu'il eüt ete pourtant bien precieux
de connaitre, s'il avait toujours affecte le meme caractere

honorifique.
Teiles quelles ces pieces firent impression sur le Conseil.

II observa cependant que les extraits cites prouvaient moins

encore la realite de l'usage qu'ils ne constataient qu'il avait
« toujours » ete contredit. II attacha une importance plus

grande au temoignage concordant des dix pasteurs. Aussi,

tres eloigne, selon ses propres expressions, de vouloir aucune
innovation » qui put faire de la peine ä la Compagnie, qui
tendit ä diminuer ses prerogatives ou qui füt capable de

troubler l'harmonie entre les deux corps », il opinapourlaisser
« quant ä present » — notons la restriction — tomber
l'affaire, et il decida en consequence de lever 1'opposition

qu'il avait formee ä l'egard du port du chapeau.
Mais, par une sorte de compensation, il decida en meme

temps de ne plus autoriser dorenavant les pasteurs consola-

teurs ä occuper des sieges devant le tribunal, coutume,
declarait-il, qui n'avait pas le caractere d'un usage ancien et
dont il ne trouvait la justification nulle part (Reg. Cons.,
18 mars 1771. Reg. Ven. Comp., 22 mars, rapport de M.

Prevost, anc. moderat.).
La decision du 11 mars avait ouvert le conflit, celle du

18 en clot la premiere phase. La Compagnie a gain de cause

sur le point en litige. Le Conseil a fait un mauvais depart.
II a lance son arrete sans se preoccuper de savoir s'il tou-
chait k une habitude indifferente et variable ou bien, chose

de beaucoup plus de consequence, ä un usage veritable, ce

qui constituait, ä cette epoque, non pas un droit ä propre-
inent parier, le mot serait trop gros, mais pourtant quelque
chose de plus qu'une simple possession de fait. Autre fausse
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manoeuvre : il se laissa engager ä une discussion sur ce

terrain, autrement dit il s'oblige lui-meme ä se desister si la

question est tranchee en faveur de la seconde alternative.
C'est precisement ce qui arrive. Le Conseil bat done en

retraite, mais, pour masquer son recul, il emet immediate-

ment une pretention nouvelle. Le debat, termine sur l'objet
initial, ou qu'on pouvait croire tel, renait aussitot sur la

question subsidiaire.

La Compagnie s'eleva en effet aussi vivement, et dans le

point de vue oil eile se plagait, avec autant de raison, contre

l'injonction nouvelle qu'elle l'avait fait contre la premiere.
Elle voyait avec peine que le Conseil, en m£me temps qu'il
declarait vouloir abandonner l'affaire, la rouvrait par un
autre cote. Les deux usages successivement contestes etaient

connexes et n'avaient jamais ete separes. Elle n'avait, il est

vrai, aueun texte ä fournir ä l'appui du second, mais les

memes pasteurs qui se souvenaient d'etre restes couverts
devant le tribunal et « au temoignage desquels le Magn.-
Conseil a cru devoir surtout faire attention », attestaient
aussi qu'ils avaient toujours ete assis dans les memes circons-
tances. Si dans une occasion recente les sieges avaient manque

— c'est encore ä l'incident Cardoini-Perronnet qu'il est
fait allusion ici — il fut expressement declare que le fait
provenait d'un oubli et ne tirait pas ä consequence. Enfin,
l'assistance des criminels etait une fonction penible, longue,
affligeante, et pendant laquelle les pasteurs avaient « un
besoin extreme de repos ». La Compagnie esperait done que
le Magn.-Conseil, qui assurait ne vouloir faire äueune
innovation ä son prejudice, voudrait bien peser toutes ces
considerations et maintenir aussi sur ce point l'usage consacre.
(Reg. Ven. Comp., 22 mars 1771. Reg. Cons., 26 mars,
rapport de M. Andre Gallatin, prem. syndic.)

(A stuvre). E-L.. Burnet.
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